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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 

____________ 
 

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 

 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

DE LA ROCHELLE 
 

Séance du 14 novembre 2024 
 

 
Le Conseil communautaire de la CdA de La Rochelle, convoqué le 8 novembre 2024 s’est réuni le 
14 novembre 2024 dans la salle dédiée au bâtiment Vaucanson à Périgny. 
 

Sous la présidence de  M. Jean-François FOUNTAINE, Président,  
 

Membres présents : M. Antoine GRAU, Mme Séverine LACOSTE, M. Roger GERVAIS, M. Gérard 
BLANCHARD, M. Alain DRAPEAU, Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU, M. Vincent COPPOLANI, M. Jean-
Luc ALGAY (sauf à la 21ème question, déport), M. Guillaume KRABAL (sauf à la 19ème question, déport), 
Mme Mathilde ROUSSEL (sauf à la 19ème question, déport), Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX (sauf 
à la 19ème question, déport), M. Stéphane VILLAIN, M. Vincent DEMESTER, Vice-présidents ;  
  

M. David BAUDON, M. Christophe BERTAUD (sauf à la 19ème question, déport), M. Philippe 
CHABRIER, Mme Katherine CHIPOFF, Mme Catherine LÉONIDAS (à compter de la 4ème question), 
M. Tony LOISEL, M. Marc MAIGNÉ, Mme Line MÉODE, Mme Marie NÉDELLEC (sauf à la 
21ème question, déport), M. Jean-Pierre NIVET, M. Pascal SABOURIN, Mme Chantal SUBRA , M. Paul-
Roland VINCENT, Conseillers délégués ;  
 

M. Tarik AZOUAGH, Mme Michèle BABEUF, Mme Elyette BEAUDEAU, Mme Catherine BENGUIGUI, 
Mme Dorothée BERGER, M. Sébastien BÉROT, M. Sébastien BOURAIN (sauf à la 22ème question, 
déport), M. Gérard-François BOURNET (sauf à la 19ème question, déport), Mme Josée BROSSARD, 
Mme Viviane COTTREAU-GONZALEZ, M. Franck COUPEAU, M. Pascal DAUNIT (à compter de la 
4ème question), Mme Amaël DENIS, Mme Hélène DE SAINT-DO (jusqu’à la 16ème question), 
Mme Nadège DÉSIR (à compter de la 1ère question), M. Yves DLUBAK, Mme Evelyne FERRAND, 
M. Pierre GALERNEAU, M. Olivier GAUVIN, M. Patrick GIAT, M. Dominique GUÉGO, Mme Fabienne 
JARRIAULT (sauf à la 19ème question, déport), Mme Aya KOFFI, Mme Frédérique LETELLIER, 
Mme Martine MADELAINE (à compter de la 17ème question), Mme Océane MARIEL, Mme Françoise 
MÉNÈS, Mme Chantal MURAT, M. Patrick PHILBERT (sauf à la 19ème question, déport), M. Hervé 
PINEAU, M. Olivier PRENTOUT (à compter de la 12ème question), Mme Martine RENAUD, 
Mme Jocelyne ROCHETEAU, M. El Abbes SEBBAR, M. Jean-Marc SOUBESTE, Mme Eugénie 
TÊTENOIRE, M. Michel TILLAUD, Mme Marie-Céline VERGNOLLE, Mme Chantal VETTER, 
Conseillers communautaires.  
 

Membres absents excusés :  
 

M. Bertrand AYRAL (pouvoir à Mme Elyette BEAUDEAU), M. Jean-Luc ALGAY (déport à la 
21ème question), M. Guillaume KRABAL (déport à la 19ème question), Mme Mathilde ROUSSEL (déport 
à la 19ème question), Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX (déport à la 19ème question), Mme Marie 
LIGONNIÈRE (pouvoir à M. Guillaume KRABAL sauf à la 19ème question), Vice-présidents ;  
 

M. Christophe BERTAUD (déport à la 19ème question), M. Patrick BOUFFET (pouvoir à M. Alain 
DRAPEAU), M. Thibaut GUIRAUD (pouvoir à M. Jean-François FOUNTAINE), Mme Catherine 
LÉONIDAS (pouvoir à M. Vincent COPPOLANI jusqu’à la 3ème question), Mme Marie NÉDELLEC 
(déport à la 21ème question), M. Didier ROBLIN (déport à la 19ème question), Conseillers délégués ;  
 

Mme Lynda BEAUJEAN, M. Sébastien BOURAIN (déport à la 22ème question), M. Gérard-François 
BOURNET (déport à la 19ème question), M. David CARON, M. Jean-Claude COSSET, M. Pascal 
DAUNIT (pouvoir à Mme Katherine CHIPOFF jusqu’à 3ème question), Mme Hélène DE SAINT-DO (à 
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compter de la 17ème question), Mme Nadège DÉSIR (avant la 1ère question), M. Didier GESLIN (pouvoir 
à M. Hervé PINEAU), Mme Fabienne JARRIAULT (déport à la 19ème question), M. Didier LARELLE 
(pouvoir à M. Jean-Pierre NIVET), M. Régis LEBAS, Mme Martine MADELAINE (pouvoir à 
Mme Mathilde ROUSSEL jusqu’à la 16ème question), Mme Marie-Christine MILLAUD (pouvoir à 
M. Gérard-François BOURNET sauf à la 19ème question), Mme Gwendoline NEVERS (pouvoir à 
Mme Séverine LACOSTE), M. Patrick PHILBERT (déport à la 19ème question), M. Olivier PRENTOUT 
(pouvoir à M. Pascal SABOURIN jusqu’à la 11ème question), M. Michel RAPHEL (pouvoir à M. Antoine 
GRAU), M. Thierry TOUGERON (pouvoir à M. Olivier GAUVIN), Mme Tiffany ROY (pouvoir à Mme Aya 
KOFFI), Conseillers communautaires ;  
 

Secrétaire de séance : M. Christophe BERTAUD 

 

 

n° 08 

 

AMELIORATION DU FONCTIONNEMENT DE L’ECHANGEUR DE 

PERIGNY / VILLENEUVE-LES-SALINES » - CONVENTION D’ETUDE  

 

Rapporteur : M. GERVAIS   

 

Le Conseil Départemental de Charente-Maritime, la Direction Interdépartementale des 

Routes Atlantique, la Communauté d’Agglomération de La Rochelle et les communes 

de Périgny et La Rochelle souhaitent lancer les études d’amélioration du 

fonctionnement de l’échangeur de « Périgny / Villeneuve-les-Salines » situé sur les 

communes de Périgny et La Rochelle.  

Une convention est établie avec l’ensemble des parties afin de définir les conditions de 

leur participation financière aux études.  

 

L’étude porte sur l’amélioration du fonctionnement de l’échangeur de Périgny/Villeneuve-les-

Salines (suppression des congestions et remontées de file sur la rocade – RN 137), la 

requalification de la RD108 dans la traversée du parc d’activités économiques de Périgny (afin 

d’y intégrer une voie partagée Transports en Commun/covoiturage), l’amélioration des temps 

de parcours des bus en franchissement de la RN137, des liaisons piétonnes et cyclables, de 

la desserte du collège et du traitement paysager.  

 

Préalablement aux études de maîtrise d’œuvre, il est nécessaire de réaliser une étude de trafic 

avec modélisation dynamique de différents scénarios. Constituée d’un recueil des données de 

trafic sur un périmètre élargi, de l’élaboration d’un modèle de trafic, de l’application de ce 

modèle à différents scénarios d’aménagement, cette étude permettra de retenir le scénario 

préférentiel qui fera l’objet des études de maîtrise d’œuvre. L’impact des aménagements sur 

le temps de parcours des bus sera notamment pris en compte.  

 

L’étude de trafic et l’expérimentation répondent à une demande émanant du Comité de 

Pilotage des mobilités de l’agglomération rochelaise piloté par le Préfet.  

 

Parallèlement à cette étude de long terme, et, pour d’ores et déjà contribuer à l’amélioration 

du fonctionnement de ce carrefour, il est proposé de mettre en œuvre une phase 

expérimentale. Cette phase consiste en la suppression de l’une des trois voies du giratoire de 

la république. Elle devrait permettre de diminuer les vitesses pratiquées dans l’anneau et ainsi 

de fluidifier la circulation par la réduction des remontées de file sur la rocade.   

Les conditions de traversées piétonnes et cyclables en entrée/sortie d’anneau devraient aussi 

s’en trouver améliorées.  

 

Une convention a ainsi été établie par le Département de la Charente-Maritime afin de définir 

les conditions de la participation financière de la Commune de la Rochelle ainsi que des autres 
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parties (Direction Interdépartementale des Routes Atlantique, Communauté d’Agglomération 

de La Rochelle et Commune de Périgny).  

Le montant de l’étude et de l’expérimentation est estimé à 145 000 € HT et est réparti comme 

suit :   
  

- Commune de La Rochelle : 18 125 € HT (12,5 %),  
- Commune de Périgny : 18 125 € HT (12,5 %), 
- Direction Interdépartementale des Routes Atlantique : 36 250 € HT (25 %),  

- Communauté d’Agglomération de La Rochelle : 36 250 € HT (25 %),  

- Conseil Départemental de la Charente-Maritime : 36 250 € (25 %).  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

- De valider les principes énoncés ci-dessus, 
- D’autoriser M.  le Président ou son représentant à signer la convention et tous les 

documents y afférents.   
 

 

CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES À L'UNANIMITÉ DES 
SUFFRAGES EXPRIMÉS 
 

Membres en exercice : 82 
Nombre de membres présents : 64 
Nombre de membres ayant donné procuration : 13 
Nombre de votants : 77 
Abstention : 0 
Suffrages exprimés : 77 
Votes pour :  77 
Vote contre : 0 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  

POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION  

LE VICE-PRESIDENT  

Antoine GRAU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Délais et voies de recours  
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans le délai de 

deux mois suivant la publication et/ou la notification. Le recours peut également être déposé sur l’application internet Télérecours 

citoyens à l’adresse suivante : www.telerecours.fr. La délibération peut également faire l'objet d'un recours administratif auprès 

du Président dans le même délai ; en cas de réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le 

demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux.  

 

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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